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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-56264

Département(s) de publication : 90, 25
 Annonce n° 24-56264

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture d'équipements, de produits et de prestations pour les activités de biochimie, 
immunologie, sérologie et hémostase pour le laboratoire de biologie médicale dans le cadre du 
Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) Nord Franche-Comté

  Description : La consultation concerne la fourniture, l'installation, la mise en service (formation 
et fonctionnement) et la maintenance de systèmes d'automation pré-analytique, post-
analytique et analytiques de biochimie, d'immuno-analyse, de sérologie et d'hémostase avec la 
fourniture des réactifs et consommables associés nécessaires pour les activités à réaliser.

  Identifiant de la procédure : 19abb132-1e3b-40ae-b1d3-b17f0f5fa245

  Identifiant interne : GHT-2024-025

  Type de procédure : Dialogue compétitif

  Principales caractéristiques de la procédure : Cette consultation est instruite sous forme d'un 
dialogue compétitif conformément aux articles L2124-4 ; R2161-24 à R2161-31 et de la directive 
2014/24/UE, car le pouvoir adjudicateur n'est objectivement pas en mesure de définir seul et à 
l'avance les moyens techniques pouvant répondre à ses besoins, ni d'établir a priori le montage 
financier du projet. Cette procédure restreinte se déroule en deux temps : 1)la remise, l'analyse 
et la sélection des candidatures ; 2) la tenue d'un dialogue avec les candidats sélectionnés. 
L'organisation et le déroulement de la procédure de dialogue compétitif sont indiqués et 
développés aux articles 5 à 7 du règlement de la consultation. L'étape candidature, objet de la 
présente consultation, a pour objet la sélection des candidats admis à participer au dialogue 
compétitif. Conformément aux exigences de l'article R.2142-17 du Code de la commande 
publique, le nombre minimum de candidats admis à participer au dialogue compétitif est de 
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trois (3), sous réserve d'un nombre suffisant de candidatures. Conformément aux exigences de 
l'article R.2142-18 du Code de la commande publique, lorsque le nombre de candidats 
satisfaisant aux critères de sélection est inférieur au nombre minimum indiqué ci-avant ou que 
le nombre de candidats à répondre à la procédure de dialogue compétitif est inférieur, 
l'acheteur pourra poursuivre la procédure avec ces candidats. Le nombre maximum de 
candidats admis à participer au dialogue compétitif est de quatre (4). Les besoins sont décrits 
dans le programme fonctionnel et son annexe. La présente consultation est divisée en TROIS 
lots. En fonction de l'évolution du dialogue compétitif, les lots pourront être attribués chacun à 
des phases différentes.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 38434580 Analyseurs d'immunologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38434520 Analyseurs de sang

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33696500 Réactifs de laboratoire

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38434500 Analyseurs biochimiques

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Il est possible de présenter une offre pour un ou 
plusieurs lots. La présente consultation est divisée en TROIS lots, constitutifs chacun 
d'un marché. Les marchés conclus, à l'issue du dialogue, seront des marchés de 
fournitures selon l'article Art. L1111-3 du CCP. Ils constitueront des accords-cadres mono-
attributaires à bons de commande sans minimum et avec un maximum en quantité de + 
400% des quantités annuelles estimées en annexe au programme fonctionnel. Lieu 
principal d'exécution : Hôpital Nord Franche-Comté-Route de Moval-90400 TREVENANS 
PRIME :Conformément à l'article R.2161-31 du code de la commande publique, une prime 
pourra être allouée aux candidats ayant participé à l'ensemble du dialogue et ayant 
remis une offre finale mais non retenus à l'issue de celle-ci. Les candidats renonçant 
d'eux-mêmes à participer au dialogue ou n'ayant pas remis leurs offres dans les délais 
impartis ne percevront pas de prime. Le montant de cette prime sera défini au stade du 
dialogue. VISITES et AUDIT (article 6 RC): A réception de la lettre d'invitation à 
participer au dialogue, les candidats pourront effectuer une visite sur le site. A réception 
de l'invitation à dialoguer, les candidats sont invités à réaliser un audit de nos 
équipements, de notre fonctionnement interne actuel et de la gestion de nos moyens 
humains. Ils pourront rencontrer les techniciens et observer nos méthodes de travail. Le 
candidat fournira, dans son offre, une liste de sites ayant un équipement proche de celui 
proposé. L'équipe projet du pouvoir adjudicateur pourra demander aux candidats à 
visiter un ou plusieurs sites similaires de référence du fournisseur, pendant la phase de 
visite (calendrier ci-dessous). Conformément à l'article R2122-7 du code de la commande 
publique l'HNFC pourra recourir à la réalisation des prestations similaires. 
conformément au Code de la Commande Publique, le pouvoir adjudicateur met à 
disposition le DCE et impose la transmission des candidatures et des offres, par voie 
électronique à l'adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. En cas de 
problème de téléchargement du DCE ou de mise en ligne d'une offre, il convient de 
s'adresser à la hotline au01 76 64 74 07 (9h - 19h les jours ouvrés) ou l'adresse de courriel 
place.support atexo.com

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE
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 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : Les motifs d'exclusion sont disponibles dans le 
DCE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : Fourniture et installation d'analyseurs d'Hémostase, de réactifs et consommables 
associés et maintenance.

  Description : Les examens concernés obligatoirement par le procédé d'automation sont listés 
en annexe du programme fonctionnel. PSE libre : Autres analyses supplémentaires dont la 
réalisation apparaîtrait nécessaire au cours du dialogue avec les candidats. Elles sont 
indépendantes les unes des autres et le pouvoir adjudicateur peut choisir de retenir une ou 
plusieurs d'entre elles.

  Identifiant interne : LOT 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 38434500 Analyseurs biochimiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33696500 Réactifs de laboratoire

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38434520 Analyseurs de sang

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2025

   Durée : 10 YEAR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : En raison de la durée de l'amortissement des matériels 
acquis, la durée des marchés de réactifs, consommables et de maintenance est de dix 
(10) ans, à compter de leur date de notification

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Critère de sélection des candidatures

  Description : Les critères de sélection des candidatures sont définis à l'article 8 
Règlement de Consultation. Les candidatures recevables sont examinées au 
regard : - de leurs références, - de la composition de leurs équipes et de leur 
organisation sur l'est de la France, - de leur capacité d'accompagnement sur un 
projet complexe : étude préliminaire, installation et mise en service du matériel, 
paramétrage, formation, maintenance et assistance durant toute la vie du 
matériel. - des capacités financières des soumissionnaires, L'appréciation des 
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capacités professionnelles, techniques et financières d'un groupement est 
globale. Il n'est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des 
compétences techniques requises pour l'exécution du marché.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 4

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2542756&orgAcronyme=x7c,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2542756&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 17/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Précisions concernant les délais 
d'introduction de recours: - référé précontractuel : depuis le début la procédure de 
passation jusqu'à la signature du contrat (article L551-1 et suivants du code de justice 
administrative) ;- référés contractuels : après la signature du contrat dans un délai de 
31jours à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées ou dans 
un délai de 6 mois, à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun 
avis d'attribution n'a été publié ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a 
été effectuée (article L551-13 et suivants du code de justice administrative) ;- recours en 
contestation de validité exercé par tout tiers ou concurrent évincé, introduit dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 



5/12

appropriées, notamment la publication d'un avis d'attribution. Le cas échéant, ce 
recours pourra être assorti d'un référé-suspension (article L521-1 du code de justice 
administrative) Organe chargé des procédures de médiation : le Comité consultatif 
interrégional du règlement amiable des litiges Préfecture de Meurthe-Et-Moselle - 1, rue 
du Préfet Claude Erignac - 54038 Nancy Cedex Pays: France Téléphone: +33 383342523-
Fax: +33 383342224

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
BESANCON

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
BESANCON

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : HOPITAL NORD 
FRANCHE COMTE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BESANCON

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : HOPITAL NORD FRANCHE 
COMTE

  Organisation qui traite les offres : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE

   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Fourniture et installation d'un système pré-analytique et post-analytique pour la majorité 
des examens du laboratoire de biologie médicale et maintenance. ET Fourniture et installation 
d'un système analytique pour la Biochimie, l'Immunologie et la Sérologie, de réactifs et 
consommables associés, d'un procédé d'automation et maintenance.

  Description : Les examens concernés obligatoirement par le procédé d'automation sont listés 
en annexe du programme fonctionnel. Le lot 1 comporte trois Prestations Supplémentaires 
Eventuelles Obligatoires (PSEO): PSEO 1 : Middleware : fournir la liste des automates qui se 
connectent PSEO 2 : Connexion des analyseurs d'Hémostase à ce procédé d'automation. Les 
candidats seront invités à préciser dans leur offre les modalités techniques et de compatibilité 
de connexion avec les différents systèmes d'automation existants sur le marché. PSE libre : 
Autres examens supplémentaires dont la réalisation apparaitrait nécessaire au cours du 
dialogue avec les candidats. Elles sont indépendantes les unes des autres et le pouvoir 
adjudicateur peut choisir de retenir une ou plusieurs d'entre elles. Les candidats sont libres de 
proposer ou non les PSE libres. Le pouvoir adjudicateur décidera de les retenir ou non en 
fonction de la qualité des solutions proposées par les candidats et de leur capacité à répondre 
à notre besoin.
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  Identifiant interne : LOT 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 38434580 Analyseurs d'immunologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38434500 Analyseurs biochimiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38434520 Analyseurs de sang

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33696500 Réactifs de laboratoire

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2025

   Durée : 10 YEAR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : En raison de la durée de l'amortissement des matériels 
acquis, la durée des marchés de réactifs, consommables et de maintenance est de dix 
(10) ans, à compter de leur date de notification.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Critère de sélection des candidatures

  Description : Les critères de sélection des candidatures sont définis à l'article 8 
Règlement de Consultation. Les candidatures recevables sont examinées au 
regard : - de leurs références, - de la composition de leurs équipes et de leur 
organisation sur l'est de la France, - de leur capacité d'accompagnement sur un 
projet complexe : étude préliminaire, installation et mise en service du matériel, 
paramétrage, formation, maintenance et assistance durant toute la vie du 
matériel. - des capacités financières des soumissionnaires, L'appréciation des 
capacités professionnelles, techniques et financières d'un groupement est 
globale. Il n'est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des 
compétences techniques requises pour l'exécution du marché.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 4
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La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2542756&orgAcronyme=x7c,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2542756&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 17/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Précisions concernant les délais 
d'introduction de recours: - référé précontractuel : depuis le début la procédure de 
passation jusqu'à la signature du contrat (article L551-1 et suivants du code de justice 
administrative) ;- référés contractuels : après la signature du contrat dans un délai de 
31jours à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées ou dans 
un délai de 6 mois, à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun 
avis d'attribution n'a été publié ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a 
été effectuée (article L551-13 et suivants du code de justice administrative) ;- recours en 
contestation de validité exercé par tout tiers ou concurrent évincé, introduit dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, notamment la publication d'un avis d'attribution. Le cas échéant, ce 
recours pourra être assorti d'un référé-suspension (article L521-1 du code de justice 
administrative) Organe chargé des procédures de médiation : le Comité consultatif 
interrégional du règlement amiable des litiges Préfecture de Meurthe-Et-Moselle - 1, rue 
du Préfet Claude Erignac - 54038 Nancy Cedex Pays: France Téléphone: +33 383342523-
Fax: +33 383342224

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
BESANCON

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
BESANCON

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : HOPITAL NORD 
FRANCHE COMTE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BESANCON

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : HOPITAL NORD FRANCHE 
COMTE

  Organisation qui traite les offres : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Fourniture et installation d'analyseurs d'auto-immunité/allergologie, de réactifs et 
consommables associés et maintenance.

  Description : Les examens concernés obligatoirement par le procédé d'automation sont listés 
en annexe du programme fonctionnel. PSE libre : Autres analyses supplémentaires dont la 
réalisation apparaîtrait nécessaire au cours du dialogue avec les candidats. Elles sont 
indépendantes les unes des autres et le pouvoir adjudicateur peut choisir de retenir une ou 
plusieurs d'entre elles.

  Identifiant interne : LOT 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 38434580 Analyseurs d'immunologie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33696500 Réactifs de laboratoire

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38434520 Analyseurs de sang

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2025

   Durée : 10 YEAR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)
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  Informations complémentaires : En raison de la durée de l'amortissement des matériels 
acquis, la durée des marchés de réactifs, consommables et de maintenance est de dix 
(10) ans, à compter de leur date de notification.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Critère de sélection des candidatures

  Description : Les critères de sélection des candidatures sont définis à l'article 8 
Règlement de Consultation. Les candidatures recevables sont examinées au 
regard : - de leurs références, - de la composition de leurs équipes et de leur 
organisation sur l'est de la France, - de leur capacité d'accompagnement sur un 
projet complexe : étude préliminaire, installation et mise en service du matériel, 
paramétrage, formation, maintenance et assistance durant toute la vie du 
matériel. - des capacités financières des soumissionnaires, L'appréciation des 
capacités professionnelles, techniques et financières d'un groupement est 
globale. Il n'est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des 
compétences techniques requises pour l'exécution du marché.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 4

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2542756&orgAcronyme=x7c,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2542756&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 17/06/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 DAY
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 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Précisions concernant les délais 
d'introduction de recours: - référé précontractuel : depuis le début la procédure de 
passation jusqu'à la signature du contrat (article L551-1 et suivants du code de justice 
administrative) ;- référés contractuels : après la signature du contrat dans un délai de 
31jours à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées ou dans 
un délai de 6 mois, à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun 
avis d'attribution n'a été publié ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a 
été effectuée (article L551-13 et suivants du code de justice administrative) ;- recours en 
contestation de validité exercé par tout tiers ou concurrent évincé, introduit dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, notamment la publication d'un avis d'attribution. Le cas échéant, ce 
recours pourra être assorti d'un référé-suspension (article L521-1 du code de justice 
administrative) Organe chargé des procédures de médiation : le Comité consultatif 
interrégional du règlement amiable des litiges Préfecture de Meurthe-Et-Moselle - 1, rue 
du Préfet Claude Erignac - 54038 Nancy Cedex Pays: France Téléphone: +33 383342523-
Fax: +33 383342224

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
BESANCON

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
BESANCON

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : HOPITAL NORD 
FRANCHE COMTE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BESANCON

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : HOPITAL NORD FRANCHE 
COMTE

  Organisation qui traite les offres : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE

 Section 8 - Organisations
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 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BESANCON

  Numéro d’enregistrement : 17250005000015

   Adresse postale : 30 rue Charles Nodier

  Ville : BESANCON

  Code postal : 25000

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.tabesancon@juradm.fr

  Téléphone : 0381826000

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE

  Numéro d’enregistrement : 26900129300209

   Adresse postale : 100 RTE DE MOVAL CS 10499

  Ville : BELFORT cedex

  Code postal : 90015

  Pays : France

  Adresse électronique : celluledesmarches@hnfc.fr

  Téléphone : 0384982664

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 5f9bfea1-a462-4910-b3b0-73adf9eae8e3 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire
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   Date d’envoi de l’avis : 14/05/2024 à 18:45

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

14/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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